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Annexe 2    ENGAGEMENT A PAYER (erratum)  

Le soussigné (NOM et Prénom) …………………………………………………………………………………………………………….. 

Domicilié ……………………………………………………………………………………........................................................... 

N° national :  

IBAN :  

BIC : 

Responsable légal de l’étudiant (Nom, prénom de l’étudiant) …………………………..………………………….., inscrit en qualité d’ interne 

à l’établissement susvisé, déclare avoir pris connaissance du montant annuel de la pension pour l’année académique.    

Lequel s’élève à …………................................................................................................................................ euros. (2975.98€ en 

toutes lettres) 

En conséquence, il s’engage à payer sur le compte bancaire de l’IACF de Libramont 

Numéro de compte :   091-2120492-04   IBAN : BE10-0912-1204-9204       BIC : GKCCBEBB 

Les sommes suivantes en fonction de la modalité de paiement choisie ci-dessous (cochez et complétez votre choix)  

L’acompte de 80.00 € sera versé à l’inscription et sera déduit de la première mensualité. 

Cocher le mode de paiement de votre choix : 

o Par année : soit 2 895.98 € pour le 01 septembre 2026(acompte compris) 

o Par trimestres :  1er terme : 1 242.66 € pour le 01 septembre 2026  

                        2ème terme 991.99 € pour le 01 janvier 2027 

                          3ème terme : 661.33 € pour le 01 avril 2027 

o Par mois : soit 1er versement de 265.58 € pour le 01 septembre 2026 et ensuite  

8 versements de 328.80 € pour le 01er de chaque mois, d’octobre 2026 à mai 2027 inclus. 

Tout retard d’un mois dans le paiement de la pension entraînera l’exclusion de l’étudiant interne et il sera procédé au recouvrement des sommes impayées 

par l’intermédiaire du Ministère des Finances Administration centrale du Cadastre, de l’Enseignement et des Domaines  (délai de prescription définit par 

l’article 2277 alinéa 4 du code civil). 

Fait à ………………………………………….., le …………………………………………. 

Signature du responsable de l’étudiant, précédée de la mention «Lu et approuvé»  
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